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Règlement de la Bibliothèque / Salle Multimédia 

 

 La bibliothèque / salle multimédia est l’un des endroits calmes et silencieux de l’école, 

réservé à l’étude, la lecture silencieuse et la recherche documentaire. Elle est 

ouverte de 8h00 à 16h00, avec une interruption de 12h30 à 13h30. 

 La bibliothèque / salle multimédia est ouverte aux élèves de s1 à s7 ; 

 Les élèves de s1 à s3 viennent en salle multimédia s’ils y ont été autorisés par leur 

conseiller d’éducation et s’ils sont en période libre ; 

 La bibliothèque / salle multimédia peut accueillir un nombre maximum de 40 élèves 

désireux de lire, d’étudier ou de faire des recherches documentaires. 

 Les élèves de s1 à s3 arrivent endéans les 15 minutes après le début de la période, 

pour ne pas perturber le calme établi.   

 Les élèves peuvent emprunter des livres et des magazines pour une période de 3 

semaines maximum avec possibilité de prolongation (à condition de prévenir la 

bibliothécaire). En cas de retard important (de retour de livres), l’élève sera 

sanctionné et ne pourra plus emprunter pendant une période déterminée. 

 Respecter le silence. La bibliothécaire n’hésitera pas à exclure l’élève ne respectant 

pas le calme et le silence en bibliothèque. 

 Ne pas manger (les doigts gras et/ou sucrés sur le papier laissent d’ineffaçables 

traces) ni courir. Les bouteilles d’eau sont toutefois autorisées ; 

 L’usage du GSM est n’est pas autorisé ; 

 Un livre mal rangé est hélas un livre perdu : les livres et magazines pris pour lire sur 

place mais non empruntés sont à remettre à la bonne place… ou à déposer sur le 

bureau de la bibliothécaire. 

 L’utilisation d’Internet sert à la recherche documentaire dans le cadre de travaux. Tout 

autre usage (jeux ou autres) est strictement interdit ; 

 Les travaux de groupe sont autorisés pour autant que les élèves communiquent entre 

eux à voix basse ; 

 Un livre perdu ou endommagé doit être remplacé soit à l’identique, soit par un livre 

de même valeur. 


